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TEXTE

Au XIX  siècle, les scien ti fiques utilisent la phré no logie ou la
cranio logie pour justi fier la place des femmes dans la société. La taille
de la boîte crânienne d’une femme « confirme » son infé rio rité
physique et intellectuelle 1. Le XIX  est une période de l’histoire
marquée par le scien tisme, où des cher cheurs essayent d’expli quer le
monde par des démons tra tions scien ti fiques pouvant aller jusqu’à
justi fier les hégé mo nies dans la société qu’elles soient sur les femmes
ou encore sur les popu la tions colonisées 2. La domi na tion mascu line
se mani feste dans le champ scien ti fique à travers la méde cine, mais
aussi dans la tradi tion, la reli gion et la morale. Au début du XX  siècle,
ces pratiques perdurent. Ainsi, il est interdit aux femmes de prati quer
certains sports à cause de leur carac tère néfaste. Les sauts sont
pros crits, car ils « provoquent fata le ment des chutes brutales, des
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commo tions pouvant avoir une influence mauvaise sur le tronc et
plus parti cu liè re ment sur le bassin, organe faible chez [les
femmes] » 3. Tout argu ment est donc bon et mobi li sable pour justi fier
la supé rio rité des hommes sur les femmes, même le droit.

L’égalité de droits est une étape essen tielle pour garantir l’égalité
entre les êtres humains. C’est un des prin ci paux argu ments de la
Révo lu tion fran çaise affirmée notam ment par la Décla ra tion des
droits de l’homme et du citoyen de 1789, texte incon tour nable du
droit fran çais. Pour tant, la rédac tion de son article 1  exclut les
femmes, ce qui pousse Olympe de Gouges à rédiger sa Décla ra tion
des droits de la femme et de la citoyenne en 1791. L’égalité de droit est
concrè te ment ce qui permet de créer une égalité entre les êtres
humains. Le civil rights movement témoigne de cette volonté. Même
si le droit ne permet pas une égalité sociale parfaite, il est la première
marche vers celle- ci. L’éman ci pa tion des femmes passe par le droit,
car c’est le droit qui peut l’imposer. Ainsi l’obten tion de droits tels que
le droit de vote est au cœur des discours fémi nistes comme l’affirme
Huber tine Auclert (1848-1914) dans Le droit poli tique
des femmes (1878) 4. L’argu ment juri dique est omni pré sent dans les
discours fémi nistes dès ses prémices en France au XIX  siècle. La
ques tion du droit de vote y est centrale. Le droit est, de plus, utilisé
régu liè re ment comme arme de contes ta tion permet tant aux femmes
de réclamer l’égalité entre les genres à travers la matière juridique 5.
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La Première Guerre mondiale éteint dans un premier temps les
reven di ca tions fémi nistes. Celles- ci passent au second plan face à
l’effort de guerre. Les femmes parti cipent à moins de congrès ; elles
ne répondent pas à l’appel de l’Inter na tio nale féministe 6 en raison de
l’Union sacrée 7. Les reven di ca tions poli tiques sont mises de côté, car
la guerre étant totale, elles sont mobi li sées pour travailler 8. Elles
occupent tous les postes de la société laissés vacants par les hommes.
La Liberté – quoti dien bon marché à la ligne édito riale à droite –
rapporte que Jeanne Macherez prend les commandes de la ville
de Soissons 9. Elles travaillent dans les usines – les muni tion nettes
sont tout à fait carac té ris tiques des ouvrières au service de la
guerre –, au ravi taille ment ou de toutes autres tâches néces saires à
faire fonc tionner et le pays et l’effort de guerre 10. Les argu ments
mobi lisés avant le conflit pour justi fier les inéga lités femmes- 
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hommes n’ont plus lieu d’être face à leur rôle essen tiel dans la
Grande Guerre.

Pour tant, contrai re ment à ce que semble avoir révélé la Première
Guerre mondiale sur la vacuité des fonde ments des discours
anti fé mi nistes, ceux- ci persistent après le conflit. Les femmes sont
accu sées par l’extrême droite d’être à l’origine de la guerre 11. La
crise démographique 12 relance les débats sur la place tradi tion nelle
de la mère au foyer. Les ques tions rela tives à la contra cep tion et
l’avor te ment sont reje tées ; des mesures supplé men taires sont même
prises par le gouver ne ment pour limiter ces pratiques allant contre sa
poli tique nataliste 13. Le mouve ment fémi niste à l’opposé reven dique
toujours autant l’égalité et notam ment le droit de vote s’appuyant sur
la guerre pour prouver à quel point la diffé ren cia tion des genres est
injus ti fiée. Le travail des femmes pendant la guerre devrait confirmer
pour beau coup comme Jules Sieg fried dans Excelsior – journal illustré
quoti dien – infor ma tions, litté ra tures, sciences, arts, sports, théâtres,
élégances sans posi tion ne ment poli tique net – la capa cité des
femmes au droit de vote 14. En réponse aux reven di ca tions juri diques
des fémi nistes, les anti fé mi nistes mobi lisent égale ment le droit
comme argu ment pour main tenir les inéga lités. La guerre n’a qu’en
appa rence éman cipé les femmes, elle a au contraire renforcé la
hiérar chie entre femmes et hommes 15.

4

L’anti fé mi nisme se fonde le plus souvent sur des stéréo types néga tifs.
Il n’est pas syno nyme de domi na tion. Pour eux, les femmes sont
consi dé rées comme faibles physi que ment et intellectuellement 16 ; un
être de senti ment et non de raison 17 ou encore hystérique 18. La
fémi niste est souvent un être dont la fémi nité a été pervertie, une
femme mascu line ; ce sont d’ailleurs souvent des femmes
jugées laides 19. Ces « femmes- hommes » – expres sion du Gaulois,
journal des infor ma tions du matin et moni teur de l’ancien esprit
fran çais, quoti dien monar chiste et anti ré pu bli cain en
concur rence avec L’Action fran çaise ; dont les lecteurs appar tiennent
surtout à la grande bour geoisie – sont raillées dans la presse 20.
Pour tant il ne s’agit pas de miso gynie même si les argu ments sont
souvent les mêmes : l’anti fé mi nisme se construit à partir d’une idée
de la mascu li nité et de poncifs sur les sexes qui sont acceptés comme
des faits pseu dos cien ti fiques. Il est cepen dant plus raisonné et se
veut être l’anti dote du féminisme 21. Gina Lombroso- Ferrero (1872-

5



L’usage du droit comme argument dans les discours antiféministes en France (1918‑1944)

1944), dans son ouvrage L’Âme de la femme (1924), postule que
l’homme est un être de raison et la femme d’intui tion, ce qui justifie
leurs diffé rentes missions dans le monde 22. Des années plus tard, les
travaux de Fran çoise Héri tier ont démontré la construc tion de l’image
anthro po lo gique du masculin 23. Le stéréo type masculin tel qu’opposé
aux discours fémi nistes se forme davan tage à partir de la guerre de
1870 et est renforcé par la Première Guerre mondiale et la figure
héroïque du poilu 24. L’anti fé mi nisme est avant tout un discours
conser va teur qui vise à empê cher tout chan ge ment social.

L’histo rio gra phie sur la ques tion du fémi nisme est le plus souvent
tournée vers la ques tion des évolu tions et des luttes des femmes pour
l’obten tion d’une plus grande égalité. Depuis les années quatre- vingt-
dix, la recherche commence à se tourner vers les oppo sants au
fémi nisme qui sont pour tant au cœur même de la ques tion. Les
travaux sur le sujet sont plus déve loppés au Québec qu’en France 25.
Les ouvrages sont peu nombreux et pour tant ils apportent une
approche très nova trice sur la question 26. Peu de ces ouvrages
s’inté ressent au discours en tant que tel et encore moins à la
mobi li sa tion du droit au sein de ce discours, surtout d’un point de vue
histo rique. Le droit est fonda mental dans le discours anti fé mi niste
parce que les reven di ca tions des fémi nistes sont avant tout
juri diques. En le mobi li sant, les anti fé mi nistes peuvent mettre en
avant une tradi tion juri dique d’exclu sion des femmes qui est à leur
sens justi fiée par des siècles de pratique. Ils l’utilisent pour refuser
tout progrès. Les discours anti fé mi nistes rejoignent les
discours réactionnaires 27. Le fémi nisme mena ce rait un ordre naturel
des choses, de la société, de la reli gion, de la morale, et par ses
reven di ca tions serait un grand péril. Dans ces argu men taires, on
retrouve aussi l’idée que les femmes ne seront jamais des hommes et
même que leur lutte leur serait néfaste. L’entre- deux-guerres est une
période char nière sur la ques tion, car elle est carac té ris tique de
l’histoire du fémi nisme. Il y a un véri table espoir pour les femmes à la
sortie de la guerre de prendre enfin leur place dans l’espace poli tique
comme elles l’ont fait pendant la guerre. Cepen dant, le contexte
poli tique, écono mique et inter na tional engendre des réac tions très
fortes face à ces progrès sociaux et parti cipe à repousser les femmes
dans l’espace privé.
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Les discours anti fé mi nistes sont ancrés dans un discours plus général
de crise de la mascu li nité. Au début du XX  siècle en Occi dent, les
femmes commencent à s’immiscer dans les domaines
tradi tion nel le ment réservés aux hommes 28. Les fémi nistes dans les
années vingt sont accu sées de détruire la famille en luttant contre la
place tradi tion nelle des femmes. De fait, face à la crise
démo gra phique engen drée par la Première Guerre mondiale, les
ques tions liées à la régu la tion des nais sances posées par certaines
mili tantes sont extrê me ment mal reçues. La figure de la garçonne et
des femmes qui se « mascu li nisent » est au cœur de ces discours. Le
conflit a profon dé ment porté atteinte à la viri lité des hommes,
notam ment dans les pays touchés par la défaite. Les hommes
répondent par le culte de la force en créant des milices guer rières et
en vouant un culte au corps plein de vita lité, au cœur notam ment de
l’idéo logie national- socialiste 29. Leurs discours, plus que miso gynes,
effacent les femmes, réduites à l’espace Kinder, Kirche, Küche 30.
Cette image est égale ment valable en France. La Répu blique est
fémi nisée, elle est appelée « la Gueuse » et le régime de Vichy utilise
ces discours pour fonder un nouvel État « viril » 31.
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La ques tion de l’oppo si tion à l’éman ci pa tion des femmes est
éminem ment socio lo gique. Les jour naux offrent un pano rama
inté res sant pour bien comprendre les enjeux et les résis tances face
aux évolu tions de la place des femmes. La presse est entendue au
sens large et traitée de manière la plus exhaus tive pour révéler la
diver sité des opinions. De fait, les mobi li sa tions conser va trices ont dû
adapter leurs argu men taires et se battre sur le même terrain que
leurs oppo sants : des médias tels que la presse 32. Les fémi nistes ont
recours à la presse pour faire entendre leur voix, et les conser va teurs
en réponse font de même. L’étude se base sur la tota lité des
pério diques entre 1918 et 1940 numé risés par la Biblio thèque
natio nale de France sur la base de données Retronews 33. Une analyse
appro fondie d’un panel consé quent de pério diques, plus
parti cu liè re ment ceux anti fé mi nistes comme L’Action française –
 quoti dien natio na liste, anti sé mite et monar chiste opposé à la
Troi sième Répu blique – ou La Libre Parole – Journal poli tique
anti sé mite fran çais d’Édouard Drumont (1844-1917) défen dant le
catho li cisme depuis la mort de son fonda teur en 1917 –, mais l’étude
d’autres jour naux est néces saire. Ce dernier journal a recours aussi
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bien des discours fémi nistes qu’anti fé mi nistes. En cela, les jour naux
offrent un apport socio lo gique unique. La presse poli tique offre un
point de vue original pour saisir les discours anti fé mi nistes, car le
fémi nisme et ses oppo si tions y sont discutés en prio rité. Au sein de
ces organes des presses, des thuri fé raires d’une pensée réac tion naire
d’extrême droite s’expriment. La presse donne une tribune à des
person na lités anti fé mi nistes, poli tiques, essayistes, jour na listes ou
encore person na lités publiques et permet de ne pas seule ment avoir
accès au discours offi ciel. De fait, les jour naux sont l’occa sion pour
toutes et tous d’obtenir un espace d’expres sion. Cet espace public est
appro prié par les femmes pour diffuser leurs reven di ca tions, mais
aussi par les anti fé mi nistes pour mani fester leur oppo si tion. Cette
oppo si tion peut égale ment se retrouver dans des ouvrages comme
des essais qui démontrent le point de vue d’indi vidus sur la ques tion
des femmes. L’argu ment juri dique est égale ment mobi lisé au sein des
assem blées et l’analyse des débats parle men taires sur la ques tion
cruciale du droit de vote est incontournable.

L’étude, grâce à la presse combinée à d’autres sources comme des
ouvrages et les débats parle men taires, entend regarder les évolu tions
des prises de posi tion, des discours dans cet espace parti cu lier qu’est
le champ jour na lis tique. En son sein, les jour naux discutent la
ques tion de l’éman ci pa tion des femmes, surtout la presse poli tique et
la presse à grand tirage. Après la Grande Guerre, tous les jour naux se
diver si fient pour toucher le plus grand nombre de personnes
possible, notam ment au sein d’une même famille 34. Les sujets
poli tiques se font alors moins présents, dilués dans les rubriques aux
thèmes variés. La presse de droite dépasse, dans ses tirages, la presse
de gauche, alors majo ri taire à la Chambre. La presse engagée connaît
un renou veau dans les années trente, même si le quotidien Paris- Soir,
qui essaye d’aller au- delà des clivages entre les diffé rents bords
poli tiques, reste le premier journal pendant la période. Le champ
jour na lis tique s’auto no mise même s’il reste dominé par le champ
poli tique. Le débat sur la ques tion du fémi nisme et du droit de vote
dépasse le clivage droite/gauche, ce qui en fait un objet de
trai te ment original pour la presse. Des défen seurs et des détrac teurs
des progrès des femmes se retrouvent dans toutes les sensi bi lités
poli tiques. Les diffé rents pério diques commentent les débats du
champ poli tique et y ajoutent leurs opinions, souvent à travers le nom
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de person na lités jour na lis tiques et litté raires. Il rend parfai te ment
compte des divers débats et de leurs évolu tions au fur et à mesure
des années, tout en parti ci pant à l’influence de l’opinion de la
popu la tion sur certains sujets. Il s’agit d’analyser le discours à chaud,
à peine trans formé par une édition et le ratta cher aux évène ments
divers dans une histoire plus large du statut des femmes et des
évolu tions de leurs droits en général. Tous les jour naux sont analysés
selon leur place ment poli tique, témoi gnant que le discours
conser va teur se retrouve dans tout type de presse même s’il domine
dans la presse d’extrême droite et catho lique. Ce discours est
complété lui par des ouvrages qui ont, eux, l’avan tage de présenter un
discours plus réfléchi, mais non moins sexiste 35.

Le point de départ de notre étude est l’année 1918, année ancrée dans
un para doxe entre espoirs fémi nistes dus au rôle joué par les femmes
pendant la guerre et les oppo si tions induites par les critiques face à
leur rôle jugé trop masculin. Elle se finit avec le régime de Vichy en
1944, moment où les espoirs de progrès fémi nistes sont étouffés. Sur
la période, le débat autour du fémi nisme et de l’anti fé mi nisme se
déve loppe. D’abord très présent dans les années vingt, il se fait plus
discret dans les années trente. L’arrivée de l’État fran çais permet
l’avène ment d’un discours anti fé mi niste offi ciel, étouf fant
le féminisme.

10

Le droit est mobi lisé de diffé rentes manières afin de s’opposer aux
argu ments fémi nistes. Les anti fé mi nistes n’utilisent pas le droit
comme prin cipal argu ment, mais comme justi fi ca tion de leurs
pensées qui ont été contre dites par la guerre. Ce sont des discours
fondés avant tout sur la peur, le désordre face aux chan ge ments
brutaux de la société. Au début du XX  siècle, l’esprit scien tiste
perdure et utiliser le droit permet de fonder le discours sur un
argu men taire rationnel, établi et qui paraît immuable face aux
chan ge ments. Avant tout, fémi nistes et anti fé mi nistes déve loppent un
discours sur le droit en général, car celui- ci, et plus spéci fi que ment le
droit de vote, est au cœur des préoc cu pa tions de l’époque. Il s’agit ici
de démon trer comment les anti fé mi nistes utilisent le droit au service
de leurs argu ments réac tion naire afin de repousser et refuser les
évolu tions du statut des femmes.
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Les discours anti fé mi nistes se foca lisent sur une des reven di ca tions
fémi nistes : l’octroi de l’égalité de droit entre les hommes et les
femmes. Utiliser le droit comme argu ment est périlleux, car les
raisons de refuser aux femmes des droits notam ment poli tiques au
nom de sa prétendue infé rio rité physique ne sont pas vrai ment
justi fiées. Les femmes sont soumises aux lois de la même manière que
les hommes, mais ne peuvent pas en décider. Le droit est mobi lisé à
l’appui d’autres argu ments falla cieux pour s’opposer à un chan ge ment
dans le social. Dans un premier temps (1918-1930), les diffé rentes
sources révèlent que le droit justifie le refus aux femmes de l’octroi
de droits poli tiques au premier rang desquels se trouve le droit de
vote. Le but de l’argu men taire est de rejeter l’accès aux femmes de la
sphère poli tique au moment où dans les autres pays les femmes
obtiennent juste ment ces droits. Dans un second temps (1930-1940),
les discours anti fé mi nistes cherchent à repousser les femmes dans la
sphère privée, la replacer dans un rôle plus tradi tionnel lorsque les
débats pour le droit de vote des femmes sont dans une impasse. Les
reven di ca tions de l’accès au travail sont de fait ralen ties par la crise
écono mique. Cette crise est l’occa sion d’une rupture dans les
discours anti fé mi nistes. Ces discours sont ensuite concré tisés
juri di que ment dans la poli tique du régime de Vichy.

12

I. La mobi li sa tion du droit dans
les discours anti fé mi nistes :
repousser les femmes de l’espace
poli tique (1918-1930)
La fin de la Première Guerre mondiale relance les débats sur les
droits poli tiques des femmes, et plus parti cu liè re ment sur le droit de
vote. La chambre des députés met pour la première fois au vote le
suffrage féminin en 1919. Les discours anti fé mi nistes se multi plient à
la chambre et dans la presse en réponse à cette poten tielle avancée.
Ils utilisent alors le droit pour appuyer d’autres argu ments visant à
replacer les femmes dans leur place tradi tion nelle et les exclure de
l’espace poli tique (A). L’argu men taire anti fé mi niste utilise égale ment
le contexte de crise démo gra phique pour justi fier le refus de droits
poli tiques (B).

13
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A. La mobi li sa tion du droit à l’appui du
refus d’accès des femmes à
l’espace politique
Le droit de vote est une ques tion centrale dans la France de l’entre- 
deux-guerres. De fait, de nombreux pays ont mis en place le suffrage
féminin, notam ment la Russie (1917) et l’Angle terre (1918). Pour tant
cette demande, qui semble évidente dans de nombreux pays, anime
toutes les passions. Le vote des femmes dépasse de loin le clivage
entre droite et gauche. Le pape lui mani feste son soutien en 1919. En
effet, il est vu comme une barrière au socia lisme et
à l’anticléricalisme 36. En revanche, cela joue plus en défa veur du vote
des femmes. De fait, les anti clé ri caux craignent que les nouvelles
votantes ne suivent que l’opinion de leur curé 37. Ils craignent un « 
péril clérical » 38. Les débats parle men taires mettent en avant que le
vote des femmes, plus « concer nées » par certaines ques tions,
permet trait de lutter contre l’alcoo lisme ou la porno gra phie, et
pour l’hygiène 39. C’est ainsi que dans les années trente la droite se
convertit progres si ve ment au droit de vote des femmes, espé rant en
tirer parti.

14

La ques tion, qui ne séduit pas les parle men taires avant le premier
conflit mondial, est relancée à la chambre des députés le
8 mai 1919 40. Les débats témoignent d’un grand soutien au projet de
loi. Le scrutin total 41 est fina le ment adopté le 20 mai à trois- cent-
trente-quatre voix contre quatre- vingt-dix-sept. Après des diffi cultés
d’inscrip tion à l’ordre du jour, le Sénat discute enfin la propo si tion,
mais elle est rejetée par cent- cinquante-six voix contre cent- trente-
quatre 42. De 1925 à 1932, la chambre des députés présente quatorze
propo si tions de loi sur le droit de vote des femmes dont trois
sont adoptées 43. Le Sénat en revanche rechigne à l’inscrire à son
ordre du jour. À la victoire du Front popu laire en 1936, le suffrage
féminin est à nouveau voté à la majo rité absolue par les députés, mais
jamais discuté au Sénat.
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L’arène parle men taire est le lieu de débat sur les droits des femmes
où les prin ci pales inté res sées ne sont pas admises pour en discuter.
Les argu ments anti fé mi nistes sont divers dans les chambres
parle men taires. Ils répondent tous à l’objectif d’exclure les femmes de
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l’espace poli tique. Ses détrac teurs, comme Edmond Lefebvre du Preÿ,
s’expriment en défa veur de ce droit en raison de : « [la nature de la
femme], de son rôle social, de ses apti tudes physiques, diffé rentes de
celles de l’homme [qui font] qu’elle n’est pas appelée à exercer les
fonc tions d’un autre sexe » 44. Ladite nature des femmes justifie son
rôle social, selon le député. Elles doivent rester dans un rôle
tradi tionnel. De même, il invoque que toutes les femmes ne veulent
pas le droit de vote et que l’on entend que la voix des fémi nistes. Pour
les anti fé mi nistes, le droit de vote et d’éligi bi lité est inutile, car avant
tout, l’épouse reste en droit soumise à son époux. Le suffrage des
femmes et la possi bi lité d’être candi dates s’opposent à leur statut
juri dique et ne peuvent en aucun cas être acceptés par les députés.
Cela remet trait en cause le droit français 45. Le Sénat refuse d’inscrire
la loi sur le suffrage féminin à de nombreuses reprises sur son ordre
du jour. Il est donc diffi cile de trouver des avis de séna teurs à son
encontre dans le cadre parle men taire, car il n’y a plus de débat sur la
ques tion après 1922. Les discours anti fé mi nistes séna to riaux se
mani festent donc par un refus de débat.

En dehors des assem blées, les essais et les jour naux utilisent
égale ment des argu ments fondés sur le droit pour écarter le suffrage
féminin. Théo dore Joran affirme que le droit de vote ne peut être pris
à la légère. Pour lui, les droits poli tiques des femmes doivent
conti nuer à être restreints pour l’intérêt supé rieur du pays 46. Il fait
une diffé rence entre les droits civils et poli tiques. Les droits civils ne
concernent que l’indi vidu alors que les droits poli tiques ont une
influence sur la société tout entière. Selon lui, l’obten tion du droit de
vote aurait des consé quences sur l’adop tion des lois en général et
donc sur la sécu rité juri dique du pays. Comme les hommes, les
femmes devraient passer par un long appren tis sage avant de disposer
de ce droit 47. L’éduca tion ne suffi rait pas à suffi sam ment former les
femmes, car la poli tique est comme la guerre : une
affaire d’homme 48. Pour lui, il est diffi cile d’accorder ce droit aux
femmes, car il pour rait mettre toute la société en péril. Le droit de
vote est avant tout une mode pour l’auteur. Il évoque que pour ses
défen seuses et défen seurs, il est une forme de « flir tage », un
argu ment de séduc tion. Joran pense égale ment que c’est un
argu ment de vente pour les divers auteurs et autrices engagés dans la
reven di ca tion du suffrage féminin. L’auteur pense égale ment que
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certaines suffra gistes voient l’obten tion de droit poli tique comme une
expé rience, qu’il juge dange reuse. Les députés reven diquent les
droits poli tiques des femmes avant tout pour s’opposer à l’esprit
tradi tio na liste. Il accuse certains de vouloir même donner un coup de
grâce au régime par le désordre. Joran ne trouve aucun argu ment et
même aucune moti va tion justi fiable. Le suffrage féminin pour lui est
plus dange reux qu’autre chose.

Dans les années vingt, le droit de vote ne semble pas être une prio rité
pour tous, car les femmes mariées sont toujours consi dé rées comme
mineures par le Code civil de 1804 49. Ainsi, avant de lui accorder le
droit de vote certains défendent qu’il faut d’abord se poser la
ques tion de son statut. La Dépêche de Toulouse – journal à la ligne
édito riale de gauche très popu laire dans l’Entre- deux-guerres –
exprime en ces mots son raison ne ment :

18

Voyez plutôt où nous sommes. Ouvrez seule ment le Code.
L’article 233 est brutal comme une porte de prison : « le mari doit
protec tion à sa femme. La femme doit obéis sance à son mari. » La
femme est en vasse lage. La loi la met en tutelle sous la coupe du
mari. Lisez les autres articles. La femme ne peut rien faire qu’avec
l’auto ri sa tion mari tale. Elle ne peut ester, aliéner, acquérir, disposer,
si ce n’est avec l’assen ti ment de son maître. Et si, par aven ture, le
maître se trou vait absent, si même il était au bagne, la femme
n’exer ce rait ce pouvoir qu’avec la permis sion préa lable des tribu naux.
Et tandis que notre légis la tion civile ravale la pauvre femme à ce
plan, on a le droit de trouver que notre légis la teur mettrait en vérité
la charrue devant les bœufs en leur confé rant le droit de vote, devant
qu’elles aient été affran chies. […] La loi n’accorde le droit de suffrage
qu’à l’homme devenu majeur. Pour quoi donc l’octroyez- vous à la
femme restée mineure ? 50 

Le droit de vote appa raît bien secon daire à certains par rapport aux
autres droits. Le terme de vasse lage est très fort pour quali fier la
situa tion des femmes. Les fémi nistes depuis Huber tine Auclert
mettent en avant le droit de vote comme le seul moyen de libérer les
femmes, mais vis- à-vis de leur statut de mineures, les anti fé mi nistes
consi dèrent que le droit de vote doit leur être refusé.
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Les droits poli tiques ne concernent pas seule ment le droit de vote,
mais aussi le droit d’éligi bi lité et ainsi la possi bi lité pour les femmes
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d’accéder à certaines fonc tions jusqu’alors réser vées aux hommes. La
poten tia lité de voir des femmes élues est une catas trophe pour les
anti fé mi nistes. Accorder des droits poli tiques aux femmes abou ti rait
à l’anar chie morale 51. Il leur est impos sible d’imaginer un homme en
lutte élec to rale contre une femme. Cela détrui rait la « 
fémi nité » 52 selon Le Libertaire – le journal est anar chiste n’est pas
opposé au droit de vote des femmes, en revanche il refuse le
chan ge ment à travers les insti tu tions. La Ligue patrio tique
des Françaises 53 s’oppose aux fémi nistes, car elles incarnent la laïcité
et le pacifisme 54. La poli tique est une affaire d’homme et doit le
rester. Les femmes ne peuvent pas davan tage lutter par l’élec tion
contre les insti tu tions qui les oppressent.

Les discours anti fé mi nistes défendent l’impos si bi lité de doter les
femmes de droits poli tiques au regard de l’histoire juri dique française.
La Libre Parole évoque la loi salique pour justi fier la place des femmes
dans la société française 55. Le jour na liste Philax assure que les
femmes n’ont histo ri que ment aucun droit en France en se basant sur
la loi salique 56. Celle- ci est utilisée dans les lois fonda men tales du
Royaume pour justi fier la règle de la masculinité 57. L’inno va tion à ce
titre est peut- être bien pour les autres pays, mais n’est pas néces saire
en France où les femmes doivent rester hors du champ politique.

21

Un argu ment très vive ment défendu par les anti fé mi nistes concerne
une équi va lence de droits et de devoirs. Les femmes n’ont pas les
mêmes devoirs que les hommes envers la société. En effet, ceux- ci
ont l’obli ga tion de faire le service militaire 58. Elles ne peuvent pas à
ce titre disposer de ce même droit. Cet argu ment est le plus souvent
appuyé sur une infé rio rité prétendue des femmes qui par l’absence de
forma tion mili taire ne dispo se raient pas du « génie poli tique ».
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Toutes les femmes ne se rallient pas à la cause du fémi nisme ;
certaines même entrent dans les débats en défen dant une image plus
tradi tion nelle. Elles mobi lisent les mêmes argu ments que les hommes
et refusent tout chan ge ment de leur situa tion. Assez para doxa le ment,
comme l’a été plus tard le person nage de Phyllis Schlafly (1924-2016),
ce sont des mili tantes, elles s’expriment publi que ment par la presse
ou la litté ra ture. Ce faisant, elles sortent du rôle tradi tionnel des
femmes, mais refusent leur émancipation.
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La prin ci pale femme anti fé mi niste est Marthe Borély (1880-1955).
Femme de lettres et critique fran çaise, elle se déclare elle- même
« contre fé mi niste ». Elle admire beau coup l’Ancien Régime et se
rapproche de l’Action française 59. Elle refuse le rôle poli tique actif
des femmes et souhaite qu’elles tiennent des salons comme au
XVIII  siècle. Elle ne se consi dère pas comme opposée aux
mouve ments fémi nistes, mais réfute pour autant tout rôle qu’elles
pour raient jouer en poli tique. Elle reçoit la Légion d’honneur en mai
1935, distinc tion remise pour son enga ge ment dans de nombreuses
causes, – infor ma tion relayée par L’Écho de Paris 60 – journal poli tique
et litté raire proche de la Ligue des patriotes.
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e

Marthe Borély exprime clai re ment son opinion dans Le Siècle –
 journal de gauche répu bli caine modérée dont l’audience s’amenuise
depuis le début du XX  siècle – sur la néces sité pour les femmes de se
concen trer avant tout sur leur rôle de mère plutôt que sur leurs
reven di ca tions poli tiques : « Ramener la femme au foyer, l’écarter des
luttes poli tiques, n’est- ce pas là le programme qu’il faut suivre si nous
ne voulons pas, d’ici quelque vingt ans, compter des centaines de
milliers de Fran çais en moins. » 61 Les reven di ca tions poli tiques et
juri diques consti tuent un obstacle pour sauver la France. À ses yeux,
après que les hommes ont donné leurs vies pour sauver le pays, les
femmes doivent à leur tour donner la vie pour sauver la France. Elle
refuse dans le même article que le devoir qu’elles ont accompli
pendant la guerre justi fiât de boule verser les fonde ments de la
société. En effet, l’égalité de droit sorti rait les hommes de leur rôle
tradi tionnel et les mettrait en lutte constante avec les femmes.
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e

Plus géné ra le ment, l’argu men taire anti fé mi niste féminin, comme
celui de Marthe Borély, ne se fonde pas sur un argu ment juri dique. Il
se justifie à partir de la place tradi tion nelle des femmes dans la
société et de la peur de la désor ga ni sa tion sociale. Ces femmes
trouvent l’idée du droit de vote stupide, car les mères et les épouses
ont d’autres devoirs, dont le premier est celui de s’occuper du foyer.
Certaines pensent égale ment, comme en témoigne un article du
Nouvel liste de Bretagne – à l’époque, le rédac teur est Eugène Dela haye
et la ligne édito riale très influencée par la reli gion catho lique –,
qu’elles seraient inca pables de garder le secret du vote 62. Elles
refusent l’accès des femmes à l’espace poli tique et reven diquent leur
place dans l’espace privé, celui du foyer.
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Vers la fin de l’entre- deux-guerres, d’autres argu ments s’ajoutent.
Comme les femmes ont conquis le travail, le droit de vote ne semble
pas autant essentiel 63. De même, comme les idées suffra gistes
viennent de l’étranger, au moment où le contexte géopo li tique se
tend à nouveau, cette reven di ca tion est de mauvais augure. Le
sexisme occupe une place de choix dans les doctrines d’extrême
droite, bâties sur un fond d’anti sé mi tisme, car l’éman ci pa tion des
femmes serait une idée juive 64.

27

L’argu men taire des anti fé mi nistes se fonde sur des argu ments
pseu do ju ri diques pour justi fier l’exclu sion des femmes des droits et
de l’espace poli tiques. Le droit n’est alors qu’un prétexte pour justi fier
une place plus tradi tion nelle dans la société établie sur l’alté rité des
genres. La poli tique nata liste pour faire face à la crise démo gra phique
permet un certain déve lop pe ment des discours anti fé mi nistes entre
1918 et 1930.
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B. Les discours anti fé mi nistes à
l’encontre du droit poli tique des
femmes : la poli tique nata liste à la fin
de la Première Guerre mondiale

Le droit n’est pas utilisé comme un argu ment seul, mais à l’appui
d’autres. Les reven di ca tions poli tiques et juri diques des femmes les
éloignent de leur rôle tradi tionnel et notam ment de leur rôle de mère
selon les anti fé mi nistes. Ce rôle est mis spéci fi que ment en avant dans
l’argu men taire des années vingt. Afin de mettre fin à la crise
démo gra phique, il ne faut pas laisser les aspi ra tions fémi nistes
prendre le dessus sur les naissances 65. De même, les anciennes
raisons qui permet taient de main tenir les femmes dans un rôle plus
tradi tionnel comme l’impos si bi lité physique d’exercer certains
emplois ont été remises en cause par la guerre. Il y a, à l’appui de la
poli tique nataliste 66, la mobi li sa tion de raisons juri diques pour ne pas
détourner les femmes de cette prio rité aux yeux du gouver ne ment.
Une partie des fémi nistes défend la poli tique nataliste 67. Cette
poli tique entraîne des réper cus sions sur le plan légal, car une loi du
24 octobre 1919 octroie une allo ca tion aux mères qui allaitent pendant
les douze premiers mois 68.
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La poli tique nata liste est soutenue par les milieux répu bli cains et
laïcs, mais l’Église reste dans un premier temps favo rable à la
chas teté. Elle est inscrite dans l’héri tage fami lia liste de la
Troi sième République 69. Cepen dant le clergé catho lique évolue et
vient égale ment défendre la fécon dité au sein du foyer. Le pape Pie XI
adresse l’encyclique Casti Connubii sur le mariage chré tien le
31 décembre 1930. Il confirme que les enfants doivent avoir la
première place dans les biens du mariage.
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Pendant la Première Guerre mondiale, les reven di ca tions des femmes
sur le plan juri dique sont avan cées par La Libre Parole comme
l’incar na tion de l’égoïsme des femmes face aux soldats qui donnent
leur vie pour leur patrie 70. Les droits des femmes passent au second
plan, surtout pendant le conflit. L’article de Paul Bureau met sur le
même plan la libre mater nité et l’élar gis se ment du divorce en
déni grant Victor Margue ritte (1866-1942) 71. Pour les anti fé mi nistes,
toutes les reven di ca tions juri diques des femmes remettent en cause
la société tradi tion nelle et sont inacceptables.
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Proclamer l’égalité femmes- hommes, et notam ment l’égal accès à
tous les emplois et les fonc tions, serait dimi nuer les chances de
mariage d’une femme. De fait, pour La Grande Revue – journal au
début juri dique, il se recentre sur l’actua lité et les arts dans les
années vingt, Léon Blum fait notam ment partie de ses rédac teurs
pour les chro niques théâ trales –, l’égalité entre les genres se
maté ria lise : « quand une femme crée la vie, elle est dans son rôle, elle
est l’égale de l’homme » 72. Les femmes n’ont pas d’exis tence sans leur
mari. Le mariage est à ce titre un élément « fonda teur de l’iden tité
des femmes » 73. Le droit fran çais depuis le Code civil (1804) prive
l’épouse de sa capa cité juridique 74. Marthe Borély dans La
Répu blique française – journal répu bli cain fondé par Léon Gambetta
dont le tirage diminue dans les années vingt – juge que « fémi nisme et
repo pu la tion sont incon ci liables » 75 de fait :
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Donner aux femmes des droits poli tiques, abolir la puis sance
mari tale, donner au divorce de nouvelles faci lités, enlever au chef de
la famille une auto rité qu’il n’a que trop perdue […] voilà ce qui
porte rait à la nata lité un préju dice plus sérieux que l’ont fait des
lois successorales 76.



L’usage du droit comme argument dans les discours antiféministes en France (1918‑1944)

Toute conquête de droits poli tiques par le fémi nisme qui vise rait à
établir une plus grande égalité entre les femmes et les hommes
mettrait le pays en péril. La mater nité et le rôle tradi tionnel sont bien
plus impor tants à ses yeux que n’importe quel autre droit. Son point
de vue est partagé par de nombreuses femmes. Dans Le Nouvel liste
de Bretagne, le 25 mai 1919, des lectrices inter ro gées donnent leur
point de vue sur le droit de vote. Pour la plupart, les femmes doivent
rester dans leur rôle, celui d’enfanter 77. Les discours anti fé mi nistes
fémi nins ne se fondent que rare ment sur le droit pour persuader. Il
est revanche réuti lisé par les anti fé mi nistes. Dans les débats sur le
droit de vote des femmes devant le Sénat en 1922, Marthe Borély est
citée par les parle men taires comme appui pour témoi gner de
femmes non- suffragistes.
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Les argu ments fondés sur le droit sont souvent accom pa gnés de
discours pseu dos cien ti fiques qui visent à témoi gner que les
conquêtes juri diques posent de graves problèmes de société. Le
docteur Henri court a pu ainsi affirmer que « la stéri lité appa raît
comme la consé quence logique de la doctrine fémi niste, qui tend à
faire de la femme une sorte de troi sième sexe, créa tion inat tendue et
mons trueuse de la civi li sa tion moderne » 78. Les fémi nistes, en
perdant leurs fémi nités, sont accu sées de la crise démo gra phique. Il
est donc impos sible de leur accorder des droits poli tiques, car cette
évolu tion serait néfaste pour le pays.
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Dans les années trente, bien loin de s’arrêter, la poli tique nata liste est
renforcée. De fait, le taux de morta lité dépasse le taux de nata lité. Les
projec tions scien ti fiques comme celles du démo graphe Alfred Sauvy
sont à l’origine de la crainte de déclin de la popu la tion française 79. La
peur de la dépo pu la tion est égale ment une menace pour la sécu rité
du pays pour les poli tiques comme Georges Clemen ceau vu le
contexte toujours tendu de l’entre- deux-guerres. Le travail des
femmes n’encou rage pas la natalité 80. À la fin des années trente, le
fémi nisme est à nouveau accusé de porter atteinte à la famille. Le
retour des femmes dans leur foyer est vu comme néces saire, car
durant ces années de chômage massif elles font concur rence aux
hommes pour La Croix 81 – le Journal La Croix, alors sous la direc tion
de Jean Giraux et du père Léon Merklen, condamne l’Action fran çaise
et entre dans une ligne édito riale plus modérée, mais pas pour autant
fémi niste. Les anti fé mi nistes pensent que les droits des femmes
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comme l’égalité de salaire les ont encou ra gées à travailler. Comme
elles ont pris un emploi, elles ont quitté le foyer, entraî nant ainsi une
baisse de la nata lité. Ces discours préparent les lois du régime de
Vichy visant à exclure les femmes du monde du travail.

Le droit est utilisé comme argu ment dans les discours anti fé mi nistes
pour refuser d’accorder des droits poli tiques aux femmes et de les
faire entrer dans l’espace poli tique. Au début de l’entre- deux-guerres,
face à la crise démo gra phique, les oppo sants au suffrage féminin
affirment que cela les détour ne rait de la mater nité. Les anti fé mi nistes
maquillent leurs discours concer nant la place tradi tion nelle des
femmes en l’appuyant sur des argu ments aux fonde ments plus au
moins juri diques. Face au contexte social, inter na tional et au blocage
du Sénat, les fémi nistes recentrent leurs reven di ca tions sur des
évolu tions sur la sphère privée, les discours anti fé mi nistes en miroir
se décalent sur le domaine privé. Ce recul des reven di ca tions du
champ poli tique rend les discours anti fé mi nistes moins viru lents
dans un premier temps, mais la Seconde Guerre mondiale sonne le
glas des espoirs de progrès fémi nistes de l’entre- deux-guerres.
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II. La mobi li sa tion du droit dans
les discours anti fé mi nistes :
repousser les femmes dans
l’espace privé (1930-1944)
Le droit de vote, alors première reven di ca tion fémi nine, est en recul
dans les années trente. De fait, les nombreux échecs des projets de loi
n’en font plus une prio rité. La crise de 1929 accentue les angoisses
face à l’indé pen dance des femmes. Face à ces échecs, les sources
témoignent que les discours fémi nistes et en réac tion les discours
anti fé mi nistes se déplacent vers la sphère privée. Le fémi nisme est
accusé d’être un discours de l’étranger dans un contexte géopo li tique
parti cu liè re ment explosif. L’anti fé mi nisme remporte une première
victoire, car les femmes n’obtiennent pas de droits poli tiques même si
certaines d’entre elles sont nommées ministres sous le Front
popu laire. Les fémi nistes reven diquent l’acqui si tion de droits dans la
sphère privée, prin ci pa le ment sur les droits des épouses (A).
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Cepen dant, la défaite puis l’avène ment de l’État fran çais remettent en
cause les acquis fémi nistes (B).

A. La mobi li sa tion du droit au profit du
refus d’une plus grande égalité dans la
sphère privée
Dans les années vingt, les jour naux font état de nombreuses
conquêtes fémi nistes dans divers domaines comme le monde du
travail avec des commissaires- priseuses, ou encore dans les sports.
Monsieur Alix, jour na liste, raille dans Le Petit Journal – quoti dien
conser va teur – les nombreux articles mention nant des progrès
fémi nins en propo sant que l’on fasse pareil pour les chiens 82.
Pour tant, il n’y a que peu de victoires concrètes sur le plan juri dique.
Face à l’échec de la reven di ca tion de droits poli tiques, le débat se
déplace sur l’obten tion d’une plus grande égalité dans la sphère
privée. Ces avan cées sont cepen dant tout autant contes tées que le
droit de vote. Les discours anti fé mi nistes ne se renou vèlent pas, ils
sont toujours fondés sur les mêmes arguments 83. Le fémi nisme
devient un enjeu secon daire au regard du contexte international 84 :
les anti fé mi nistes deviennent alors moins viru lents comme ils se
veulent être son antidote.
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La ques tion de la remise en cause de la place tradi tion nelle des
femmes dans la société est encore problé ma tique. La plupart des
femmes restent avant tout des épouses. Le célibat est à l’époque très
mal vu, Théo dore Joran le quali fiant d’ailleurs de « célibat- 
déchéance » 85. Les droits que cherchent à obtenir les fémi nistes à
l’époque sont alors tournés vers l’indé pen dance des épouses par
rapport à leur mari. En 1928, le séna teur René Renoult (1867-1946)
propose un projet de modi fi ca tion de l’article 213 du Code civil 86,
pour donner la capa cité juri dique aux épouses. Il se heurte
aux antiféministes.
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Le mariage est un instru ment de subor di na tion pour les fémi nistes.
Pour les anti fé mi nistes en revanche, les femmes gagnent dans le
mariage sécu rité et dignité 87. De fait, le mariage offre à l’épouse le
droit le plus impor tant de tous : la protec tion de son mari 88.
Cepen dant, cette protec tion se carac té rise par la soumis sion de
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l’épouse posée par le Code civil à son article 213. Les anti fé mi nistes
défendent ferme ment que cet article pose le statut juri dique de
l’épouse et ne peut être remis en cause sans causer de grands
désordres dans la société. L’argu ment prin cipal reste que la loi ne doit
pas changer en fonc tion des mœurs 89. Si le droit de vote met en péril
la société dans son ensemble, retirer l’auto rité d’un mari sur son
épouse imposée par l’article 213 du Code civil rendrait le couple en
conflit permanent 90. L’indé pen dance de l’épouse vis- à-vis de son
mari remet trait en cause les fonda tions de la famille fran çaise selon
L’Ouest- Éclair – quoti dien répu bli cain et catholique 91. Le fémi nisme
est donc le péril de l’ordre privé et public.

Les bien faits tels que la protec tion des épouses par leurs maris sont
un élément qui justifie aux yeux du droit cette soumis sion.
Jean Appleton déclare ainsi dans Le Quotidien – Journal engagé à
gauche – qu’il est « évident que si l’auto rité mari tale est supprimée, il
faudra supprimer les privi lèges accordés à la femme en
compen sa tion. Sera- ce un avan tage pour la femme mariée ? Je ne le
crois pas » 92. L’article 213 est un bien fait pour l’épouse d’après le
jour na liste. L’indé pen dance de l’épouse est très diffi cile à faire
accepter. Selon La Croix, il y a un bon et un mauvais fémi nisme. Le
bon, c’est celui qui défend la vertu des femmes et refuse la poly gamie.
Le mauvais, c’est celui qui veut des femmes indé pen dantes, ce qui va
à l’encontre de la Bible 93. Le journal s’appuie même sur le droit
romain pour réfuter la légi ti mité de l’éman ci pa tion juri dique
des femmes 94. Le statut juri dique posé par l’article 213 serait ainsi
néces saire, dans « l’ordre des choses ».
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Certains anti fé mi nistes préfèrent même accorder le droit vote aux
femmes plutôt que de réformer l’article 213 du Code civil. Le vote ne
pose rait pas de problème dans la mesure où les épouses acceptent de
rester soumises aux hommes dans le foyer 95. La soumis sion des
épouses par le droit civil n’est en aucun cas pour les anti fé mi nistes
une déchéance, mais « dans la logique des choses » 96. De fait, des
autrices anti fé mi nistes comme Gina Lombroso- Ferrero défendent
que le bonheur réside dans la dépen dance alors que la souf france est
dans la liberté 97.

42

Les discours anti fé mi nistes se fondent sur le droit et notam ment le
droit posé au siècle précé dent pour justi fier le refus de progrès
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juri dique. De fait, ces discours sont pétris du droit naturel, de moral
et de reli gion. L’immu ta bi lité du droit face au progrès social est ce qui
protè ge rait d’une grande désor ga ni sa tion de la société. Jules Amar
déclare ainsi : « J’ai peur que le nouveau texte, en suppri mant toute
idée de subor di na tion – mettons le vieux mot d’obéis sance dont on a
trop honte aujourd’hui – dans le mariage n’y intro duise l’anar chie ».
La peur de l’anar chie est encore omni pré sente dans la Troi sième
Répu blique et la famille, sous la direc tion du père est un ferme
bastion de l’ordre. Pour l’auteur, il est impos sible de contrer « la
souve rai neté de la nature » 98 entendue comme la domi na tion du
mari sur son épouse. L’argu men taire est pseu do ju ri dique, le refus de
la réforme fondé prin ci pa le ment sur l’idée qu’« il [en] a toujours été
ainsi ». Le mariage semble être à la base de l’orga ni sa tion de la société
et y toucher la détruirait.

La réforme du Code civil a fina le ment lieu en 1938 : l’article 213 99

est supprimé 100. Les femmes obtiennent donc la capa cité civile 101,
mais cette égalité ne signifie pas une égalité parfaite de droits entre
épouses et maris 102. La puis sance pater nelle n’est pas remise en
cause et le mari reste le chef de famille. Il lui revient toujours de
choisir le domi cile de la famille, mais aussi la gestion de ses biens. La
loi du 18 février 1938 permet même à l’époux d’obtenir un droit de
veto sur l’exer cice d’une profes sion par sa femme à l’article 216 du
Code civil 103.
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Les victoires du fémi nisme dans les années trente sont à tempérer.
Malgré de minces progrès dans la sphère privée, aucun n’est
obser vable d’un point de vue poli tique. Des chan ge ments sont visibles
de manière concrète, mais presque aucun n’est inscrit juri di que ment.
Cela rend plus facile leur remise en cause pendant le régime de Vichy.
Les anti fé mi nistes se fondent alors moins sur des argu ments
juri diques concrets pour refuser l’obten tion de droits dans la sphère
privée. Les justi fi ca tions se font plus minces et se fondent davan tage
sur une prétendue désor ga ni sa tion de la société. Le début de la
Seconde Guerre mondiale sonne le glas des rares progrès du
fémi nisme dans l’entre- deux-guerres.
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B. Les discours anti fé mi nistes concré ‐
tisés par le droit : l’anti fé mi ‐
nisme officiel
Dès 1939, des mesures restric tives sont prises à l’encontre des
femmes. La poli tique fami liale prônée par le régime est encore une
poli tique nataliste 104. Les femmes sont inci tées à retourner au foyer
et à ne plus travailler. Le décret- loi 29 juillet 1939 crée le code de la
famille et de la nata lité fran çaises. Le rapport au président d’Édouard
Dala dier alors président du conseil prévoit notam ment de réprimer
plus dure ment l’avor te ment : « nous pour chas se rons l’avor te ment qui
a exercé tant de ravages en France : nous prévoyons un
accrois se ment des peines contre les avor teurs profes sion nels. » 105 Le
code tend à augmenter la nata lité en France non seule ment en
répri mant, mais en encou ra geant les nais sances grâce à la
géné ra li sa tion des allo ca tions familiales.

46

Le 20 juin 1940, le maré chal Pétain, nouveau chef de gouver ne ment,
annonce la défaite fran çaise à la radio. Il met en cause l’esprit d’avant- 
guerre : « Depuis la victoire, l’esprit de jouis sance l’a emporté sur
l’esprit de sacri fice. On a reven diqué plus qu’on a servi. On a voulu
épar gner l’effort ; on rencontre aujourd’hui le malheur. » 106 Ces
quelques mots mettent en cause les reven di ca tions sociales,
notam ment celles fémi nistes. Le « héros de 1914 » annonce ainsi la
poli tique qu’il veut mettre en place sous l’État fran çais. Inspiré des
doctrines d’extrême droite, sa poli tique consacre un anti fé mi nisme
étatique. Le droit est alors utilisé pour exclure les femmes
poli ti que ment et socialement.
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En 1940, les femmes sont accu sées d’avoir parti cipé à la défaite.
L’anti fé mi nisme qui est jusqu’alors un discours d’oppo si tion entre
dans le discours offi ciel. Le régime de Vichy consi dère d’une part que
le fémi nisme serait favo rable à la paix 107. D’autre part il serait
respon sable du désordre moral. Pour les soutiens du gouver ne ment
de Vichy, les femmes ont contribué à l’augmen ta tion du chômage 108.
En sortant du foyer, elles se sont désin té res sées de leurs enfants et
ont porté atteinte à la famille. En tant que gardienne de la famille et
de l’ordre moral, elles ont failli jusqu’à être consi dé rées comme
respon sables de la défaite 109. Le gouver ne ment prend des mesures
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concrètes pour revenir sur certains acquis fémi nistes d’un point de
vue juridique.

L’Action fran çaise, école de pensée et mouve ment poli tique d’extrême
droite, se rallie à la révo lu tion natio nale de Pétain. Son idéo logie,
notam ment sous la plume de Charles Maurras, voit le travail des
femmes comme un crime 110. La loi du 11 octobre 1940 rela tive au
travail féminin vise à lutter contre le chômage 111. Elle prévoit
d’inter dire l’embauche des femmes pour les remettre dans le foyer.
Dans la fonc tion publique, une dispo si tion spéciale concerne les
femmes non mariées :
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Tout agent du sexe féminin des collec ti vités ou entre prises visées à
l’article 2 qui, posté rieu re ment à la publi ca tion du présent acte, se
démettra de son emploi en vue de contracter mariage avant d’avoir
révolu sa vingt- huitième année, sera mis en dispo ni bi lité spéciale 112. 

L’objectif fami lia liste est au cœur de cette loi qui semble tout prévoir
pour qu’aucune femme ne reste céli ba taire et pour encou rager la
construc tion d’un foyer afin d’y élever ses enfants. À partir du
moment où le mari peut subvenir aux besoins du foyer l’épouse doit
quitter son emploi, sans solde. Seules les femmes ayant des diffi cultés
pour subvenir aux besoins de leur ménage, soit, car elles ont plus de
trois enfants, soit, car leur mari est parti, peuvent y échapper. Les
discours anti fé mi nistes déve loppés dans l’entre- deux-guerres sont
très présents dans les légis la tions de l’État fran çais. Le travail féminin
s’oppo sant à la nata lité, les femmes sont exclues des profes sions afin
qu’elle se concentre sur le premier objectif du régime et leur rôle
social qu’il leur recon naît : faire des enfants.

50

La propa gande du régime de Vichy est tournée sur la poli tique
nata liste. La créa tion de la fête des Mères témoigne de la volonté de
valo riser les femmes dans leur seul rôle de mère de famille 113. Cette
fête est le sujet d’affiches de propa gande. Celle de 1943 (Figure 1)
montre une mère de famille nombreuse dont les enfants
sont heureux.
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Figure 1 : Journée des mères. Dimanche 30 mai 1943

Affiche réalisée par Phili, Commis sa riat général à la famille, 37 rue de Lille : Office de
propa gande géné rale, Paris, 1943

Musée de la Résis tance et de la Dépor ta tion, Besançon,2003.77.2831 (8)

Le but de la propa gande est de montrer à quel point la place des
femmes dans la société doit être dans son foyer (Figure 2) et non au
travail. Les affiches sont simples, elles ne déve loppent pas
parti cu liè re ment le discours, mais illus trent simple ment le bonheur
ou la place légi time des femmes.
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Figure 2 : La femme chez elle illu mine son logis

Affiche réalisée par l’atelier Alain Four nier, 1940

Coll. Centre d’Histoire de la Résis tance et de la Dépor ta tion, Lyon © Pierre Verrier

Au cœur des préoc cu pa tions, toujours dans un objectif nata liste,
l’avor te ment est aussi diabo lisé par le régime de Vichy. La
propa gande tente de dissuader les femmes d’avoir recours aux
pratiques abor tives. Le bonheur des femmes est dans la
mater nité (Figure 3) et son refus conduit au malheur. Les affiches
sont là encore très simples et frap pantes afin de convaincre les
femmes de se joindre à la poli tique nata liste. Les discours
anti fé mi nistes sont présents partout dans l’espace public et sont
imposés à tous à travers la propagande.
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Figure 3 : L’enfant c’est la joie

Affiche produite par l’Alliance natio nale contre la dépo pu la tion, 1940

© DR, Biblio thèque Margue rite Durand, AFF 215 a GF

La loi du 15 février 1942 fait de l’avor te ment un crime contre la sûreté
de l’État, de la société et de la race rele vant de
tribu naux d’exception 114. La nouvelle loi le réprime ainsi :
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Tout indi vidu contre lequel il existe des présomp tions graves,
précises et concor dantes qu’il a de manière habi tuelle, ou dans un
but de lucre, procuré ou tenté de procurer l’avor te ment d’une femme
enceinte ou supposée enceinte, indiqué ou favo risé les moyens de se
procurer l’avortement.

Les crimi nels sont passibles de la peine de mort. Aupa ra vant, le
décret- loi du 29 juillet 1939 défi nis sait une peine de dix ans
d’empri son ne ment à l’encontre de l’avor teur et des femmes ayant la
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simple inten tion d’avorter. L’inter rup tion volon taire de gros sesse est
assi milée à une forme d’égoïsme féminin. Il est compa rable à la
trahison, au sabo tage et à la désertion 115. Le discours anti fé mi niste
est complè te ment adopté par l’appa reil étatique et contraint les
femmes et leurs corps en leur impo sant la poli tique nata liste. Plus
aucun choix n’est possible, car enfanter est un devoir.

Le procès Marie- Louise Giraud témoigne d’une parti cu lière sévé rité
face aux « faiseuses d’anges ». Elle est condamnée le 9 juin 1943 à la
peine de mort pour avoir pratiqué vingt- six avor te ments avérés et
proba ble ment beau coup d’autres en l’espace de 3 ans 116. La grâce lui
est refusée, ce qui n’a pas été le cas pour une femme depuis 1893.
Cela révèle la gravité de l’avor te ment pour le régime de Vichy. Avec
elle, trois femmes compa raissent pour lui avoir trouvé une clien tèle
et sont condam nées à des peines de prison ou de travaux forcés selon
Le Cri du peuple de Paris 117 – journal colla bo ra tion niste fondé par
Jacques Doriot.
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Les discours anti fé mi nistes se déve loppent et sont adoptés par le
régime vichyste. De fait, la famille est au cœur du jeune régime et les
diverses victoires fémi nistes acquises pendant l’entre- deux-guerres
s’opposent à l’objectif nata liste. Les discours anti fé mi nistes ne font
plus qu’utiliser le droit comme argu ment, il est concré tisé
juri di que ment. La poli tique de Vichy tend à replacer les femmes dans
leur rôle tradi tionnel de mère et d’épouse.
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Conclusion
Les anti fé mi nistes durant l’entre- deux-guerres produisent des
discours sur le droit. Ils utilisent le droit comme argu ment ou à
l’appui d’autres argu ments afin d’enfermer les femmes dans le rôle
tradi tionnel d’épouse et de mère. Concrè te ment les discours se
fondent prin ci pa le ment sur des argu ments pseu do ju ri diques en
réac tion face à des chan ge ments sociaux trop rapides. Les discours
anti fé mi nistes suivent les reven di ca tions fémi nistes et s’attachent
dans un premier temps à refuser les droits poli tiques des femmes et à
les repousser de l’espace poli tique. Dans un second temps, même
dans la sphère privée où elles sont enfer mées, les anti fé mi nistes
refusent toute idée d’égalité entre les femmes et les hommes. Le

58



L’usage du droit comme argument dans les discours antiféministes en France (1918‑1944)

NOTES

1  Voir E. Peyre et J. Wiels, « De la “nature des femmes” et de son
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régime de Vichy étatise le discours anti fé mi niste et
l’inscrit juridiquement.

Les discours anti fé mi nistes trouvent encore des réso nances
aujourd’hui. Les « trad wives » sont proches de l’ultra droite
améri caine de Donald Trump, très engagée dans la lutte contre
l’avor te ment aux États- Unis. Elles prônent le retour des femmes au
foyer dans leur place tradi tion nelle, notam ment sur le modèle des
années cinquante. Le mouve ment trouve son origine dans des
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victoires du fémi nisme. Le mouve ment n’est pas anodin dans le
contexte actuel. Les chiffres du Haut Conseil à l’Égalité entre les
hommes et les femmes témoignent des progrès du sexisme en
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RÉSUMÉS

Français
À la sortie de la guerre de 1914-1918, l’impli ca tion des femmes dans l’effort
de guerre leur fait espérer aboutir leurs reven di ca tions poli tiques, comme
l’accès au droit de vote. Au lende main de la guerre, les discours
anti fé mi nistes se relancent alors de concert pour s’opposer à ces avan cées.
Le droit est alors utilisé comme argu ment en renfort de ce discours pour
justi fier l’exclu sion des femmes de la sphère poli tique dans un premier
temps. L’échec de l’adop tion du suffrage féminin à plusieurs reprises pousse
le discours fémi niste, à l’instar du discours anti fé mi niste à se concen trer sur
les droits des femmes dans la sphère privée notam ment au sein du couple.
L’arrivée du régime de Vichy incarne alors le discours anti fé mi niste dans ses
mesures juridiques.

English
At the end of the First World War, women's involve ment in the war effort
gave them hope that their polit ical demands, such as the right to vote,
would be met. In the imme diate after math of the war, anti- feminist
argu ments were launched in concert to oppose these advances. Law was
used as a back- up argu ment to justify the exclu sion of women from the
polit ical sphere in the first instance. The failure on several occa sions to
adopt women's suffrage encour aged feminist discourse, like anti- feminist
discourse, to focus on women's rights within the private sphere, in
partic ular the couple. The arrival of the Régime de Vichy embodied the anti- 
feminist discourse in its legal measures.
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